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Bilan de la démarche du 
Pays Pyrénées Méditerranée

Évaluation finale du programme Leader +
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Historique rapide

� Le Pays Pyrénées Méditerranée est l’aboutissement 
d’une démarche de développement territorial
� 1990 � Création du CIDEV
� 1998 � Initiation de la démarche Pays
� 1999 � Approbation de la Charte de développement
� 2001 � Création du Conseil de développement
� 2004 � Reconnaissance par arrêté préfectoral
� 2005 � Signature du contrat de Pays

� Le projet de développement est basé sur la 
complémentarité arrière-pays / littoral

� Jusqu’en 2004 le Pays fonctionne sans le soutien de  
la Région et du Département



2

30 oct 2007 Pays Pyrénées Méditerranée 3

L’organisation du Pays

� Une organisation originale : une même structure 
pour le portage juridique du Pays et le Conseil 
de développement
� Une structure « légère »
� Une forte dynamique partenariale
� Pas de séparation des rôles (proposition/décision)

� Des instances de pilotage et d’appui technique
� Des ressources d’ingénierie au service du territoire
� Un appui technique limité de la part des communautés de 

communes
� Un manque de lisibilité

� Une cotisation faible de 0,50 € /habitant
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La charte du Pays Pyrénées-Méditerranée
(1/2)

� La Charte structure le projet de territoire , 
� Elle a pour objet de mettre en cohérence les 

politiques publiques sur le territoire

� Elle est organisée en 4 axes :
� Axe 1 : Préserver et valoriser les qualités du territoire

� Axe 2 : Capter les flux économiques
� Axe 3 : Développer la coopération et les échanges 

transfrontaliers

� Axe 4 : Articuler le développement des pôles et des 
territoires
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La charte du Pays Pyrénées méditerranée
(2/2)

� La mise en oeuvre de la Charte mobilise plusieurs 
outils

La charte, projet de 
dév eloppement du territoire

Le Contrat de Pays

Les programmes 
européens Le PER

Les autres outils 
(CBE)
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Le contrat de Pays

� Le contrat de Pays 2005-2006 est la déclinaison 
opérationnelle de la charte
� Signé en 2005 avec l’État, la Région et le Département 

en application du CPER 2000-2006, il contient 2 axes 
supplémentaires :

� Axe 0 : Les outils communs
� Axe 5 : Axe transversal Leader+

� Il fait l’objet de plans d’actions annuels
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� De 2005 à 2006, un budget en forte augmentation

� Inégalement réparti entre les axes

Le bilan du contrat de pays (1/4 )

Prévu Réalisé Prévu Réalisé
2005 20 18 1 444 546 € 1 374 546 €
2006 39 32 4 486 767 € 3 484 263 €

Montant globalAnnée Nombre  d'actions

Axes 2005 2006 variation
Outils communs 274 000 320 000 17%
AXE 1 : Préserver et valoriser les  qualités du terri toire 363 000 511 500 41%
AXE 2 : Capter les flux économiques 290 000 2 384 063 722%
AXE 3 : Développer les  échanges et la coopération trans frontalière 290 000 150 000 -48%
AXE 4 : Articuler le développement des  pôles  et des  territoires 224 232 118 700 -47%

Total 1 441 232 3 484 263 142%
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� Une hiérarchie « de fait » dans les actions du Pays

Le bilan du contrat de pays (2/4 )

Tranche de 

montant

Sous-axe Total 

2005-2006

> 2 000 000 € Mise en œuvre du sc héma d’aménagement  et  de développement  touristique 2 397 877 €
Démarches concertées de gest ion des ressourc es nature lles 564 000 €
La candidature transf rontalière à l’UNESCO 440 000 €
Le fonctionnement du Conseil de Développement 394 000 €
Programme intégré de valorisation du pat rimoine bâti,  paysager, architectural 310 500 €
Elaborat ion d’une st ratégie territoria le d’organisation des serv ices en milieu
rural 224 232 €

Le SIG du Pays 200 000 €
Mise en œuvre d’une stratégie territoriale en faveur de l’emploi et la
formation

150 000 €

Définit ion d’un programme de manif estations culturelles d’intérêt  général 103 000 €
Mise en œuvre du Cont rat  d’object ifs des stations thermales 59 500 €
Stratégie territoriale en faveur de l’habitat  et  du logement  soc ial 15 700 €

200 000 à 

600 000 €

100 000 €  à 

200 000 €

< 60 000 €
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� Les maîtres d’ouvrage sont les premiers contributeurs

Le bilan du contrat de pays (3/4 )

L' engagement  des partenai res financiers  en 2005

Maître 
d'ouvrage

33 %

Eta t
15%

Région
20%

Dép artem ent
7 %

Europe
24%

Aut res
1%

L'engagement des partenaires f inanciers en 2006

Europe
13%

Dépar tement
14%

Région
22%

Etat
22%

Maîtr e 
d'ou vr age

29%

� Le budget du Pays a été x par 2,5 entre 2005 et 2006 :
� la part de l’Europe est x par 1,33

� la part de la Région est x par 2,7
� La part de l’État est x par 3,7
� La part du Département est x par 4,8
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� Les maîtres d’ouvrage sont principalement le Conseil de 
développement, les communes et leurs groupements

Le bilan du contrat de pays (4/4 )

Conseil de développement 9 actions 6 actions
Communes,  Communautés de communes, 
SIVU du Tech

7 actions 16 actions

Chambres consulaires 2 actions 0 actions
Assoc iations - Entreprises - Porteurs de 
projet privés 

4 actions (1 
assoc iation)

8 actions  (8 
associations)

Conseil Général / 1 action

CCAS / 1 action
Of fice munic ipal du tourisme / 1 action

Total  des actions 22 actions 33 actions

2005 2006Maîtres d’ouvrage

� L’engagement du Conseil de développement :
� Lancer la dynamique
� Portage « neutre » d’actions à l ’échelle du territoire
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Le Pôle d’excellence rurale (PER)

� La candidature du PER « Destination Pyrénées-
Méditerranée : la construction d'une offre touristique 
innovante et valorisante pour le territoire » est 
retenue le 23 juin 2006, 

� Il s’articule autour de plusieurs opérations 
(réhabilitat ion du Mas Reig, circuits VTT, création de 2 
« centres d’interprétation », système « Constellation)
pour un coût total de 1 750 300 € dont 47% de 
cofinancement Région et Département et 33% au 
titre du dispositif 

� Il met en œuvre une part important du schéma 
d’aménagement et de développement touristique
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La mobilisation des programmes 
européens (1/2)

� Plus d’une action sur 3 du contrat de Pays  2005-
2006 a bénéficié d’un cofinancement européen

Nombre  de  

fiches action

Montant 

tota l

Contr at de  Pay s 2005-2006 59 5 931 313

LEADER 18 839 722
FSE 2 75 000
Objectif 2 1 11 400

21 926 122Actions ayant un cofinancement europée n 

� En tant que CBE, le pays a obtenu l’appui du FSE pour  
« l ’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie territoriale en 
faveur de l’emploi et de la formation »

� L ’objectif 2 représente 1,2% des financements européens. Il 
concerne une seule action « Programme intégré de valorisation 
du patrimoine bâti »
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La mobilisation des programmes 
européens (2/2)

� De 2002 à 2007, le Pays a principalement mobilisé le 
programme INTERREG IIIA France-Espagne pour 
mettre en œuvre l’axe 3 de la Charte : « Développer la 
coopération et les échanges transfrontaliers »

Pilote Partenaire

Albère Mémoire et Terre x 254 700 € 127 350 €
Les Chemins de Notre Identité x 450 580 € 225 290 €
L’A telier Trans frontalier de l’Eau x 397 900 € 198 950 €
Cinergie – Cinéma sans f rontière x 172 380 € 85 440 €
La Gestion Forest ière Transfrontalière x 1 703 724 € 851 862 €

Total 2 979 284 € 1 488 892 €

Nom du pro jet

Rôle  du Conseil de  
Développe ment Coût total 

du projet
FEDER total                               

� Ces 5 projets représentent 6,8 x le budget de l’axe correspondant du 
Contrat de Pays

� Plusieurs collectiv ités du Pays sont impliquées dans d’autres projets 
INTERREG IIIA France-Espagne

Évaluation finale du programme Leader+
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La démarche d’évaluation 
du programme Leader+

� Une démarche commune aux 6 GAL de la 
région avec un double objectif :
� Au niveau de chaque GAL :

� Aider le GAL à porter un jugement de valeur sur l’action 
menée

� Au niveau régional :
� Analyser le fonctionnement du programme

� Identif ier sa valeur ajoutée 

� Contribuer à la préparation du futur programme
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La place de Leader+ dans la démarche du 
territoire

� Le programme Leader+ s’inscrit dans la démarche du 
territoire
� 1998   � Initiation de la démarche Pays
� 2001   � Création du Conseil de développement

� sept 2002  : dépôt de la candidature Leader+
� f ev  2003  : signature de la convention av ec le CNASEA

� 2004   � Reconnaissance du Pays par arrêté préfectoral
� 2005   � Signature du contrat de Pays

� Avec l’objectif d’asseoir et de conforter la stratégie 
territoriale

� Le choix d’un thème fédérateur à la fois transversal et 
porteur d’innovation : « Utilisation des nouveaux savoir-
faire et de nouvelles technologies pour rendre plus 
compétitifs les produits et services du territoire »
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Le bilan du programme Leader+ (1/4)

FEOGA

Dotation initiale (FEOGA) 1 600 000 €
Dotation complémentaire (janv 2006) 200 000 €
Dotation PER (fev 2006) 151 494 €
Dotation complémentaire( janv 2007) 65 000 €
Financements au t it re du volet  coopération 357 757 €

TOTAL 2 374 251 €

� Le programme a mobilisé 48% de f inancements  
supplémentaires par rapport à son enveloppe initiale

� Un des meilleurs GAL de France en termes de projets  
de coopération

� Une programmation dynamique :

� Pour 60% des opérations le financement est 
< à 10 000 €, il est en moyenne de 16 536 €
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Le bilan du programme Leader+ (2/4)

� Près de la moitié des opérations n’ont pas d’autre 
cofinancement que l’autofinancement et la 
subvention européenne

R ég ion
4 %

Etat
1 0%

D ép ar teme nt
1 %

Autre p ub lic
2 4%

Pr ivé
16 %

UE
4 5%

Pays PyrPays PyrPays PyrPays Pyréééé nnnnéééées Mes Mes Mes Méééé diterranditerranditerranditerranééééeeee Moy enne nationaleMoy enne nationaleMoy enne nationaleMoy enne nationale

Données na tiona les

Région
10%

Et at

8%

Dé part ement

11 %

Autre  public

16 %

Privé
13%

UE
4 2%

Part des cofinanc eurs dans le montant total programmé des opér ations

� Jusqu’en 2005, un fonctionnement quasi « autarcique » du 
programme
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Le bilan du programme Leader+ (3/4)

� Le programme a prioritairement soutenu des études 
et de l’expertise

Animat ion  Etude/
(sa la ire s e t  ingénie rie
struct ure ) / experti se

Couleurs d'Orb 14% 12% 9% 18% 25% 19% 1%

Espace Cé vennes 48% 10% 4% 25% 1% 9% 4%

Gévau dan 16% 1% 27% 23% 11% 21% 1%

Pay s Cathare 13% 8% 14% 16% 38% 10% 1%

Pyrénées 

Méditerranée
36% 0% 14% 41% 4% 3% 1%

Ter res Romanes 23% 0% 9% 24% 30% 12% 2%

Comm / 
promotion

Forma tionGAL Inve stis. 
bâtiment

Investis. 
é qu ipement

Manifes
ta tions

� Les études financées ont permis de définir la 
stratégie du Pays dans plusieurs secteurs : schéma 
de développement touristique, charte forestière, schéma des 
voies vertes…
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Le bilan du programme Leader+ (3/4)

� Un soutien important aux NTIC et une orientation 
récente sur le tourisme

7%
3%

14%

12%

9%
24%

31%

Valori sati on des produits
issus de l’ agriculture

Commerce/artisanat

Environnement/urbanisme

Culture/patrimoine

Servi ces à la populat ion

Touri sme

NTIC

� Peu d’actions pour le commerce et l’artisanat pour un 
programme qui vise à « rendre plus compétitifs les 
produits et services »
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Les effets du programme pour les 
porteurs de projet

� Un effet déclencheur : 2 projets sur 3 n’auraient pas 
vu le jour sans le programme ou auraient été plus 
modestes

� L’appui technique a permis de rendre « plus 
innovants » 60% des projets

� 80% des porteurs de projets estiment avoir amélioré 
leur capacité à mettre en œuvre et suivre un projet

� Pour la moitié d’entre eux, le programme a permis 
de préparer la pérennisation
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Les effets du programme pour le territoire

� Le Comité de programmation est perçu comme un 
îlot privilégié de coopération, un « terrain neutre » 
où « on sort des logiques de filières »

� Le programme a contribué à l’appropriation des TIC
par les collectivités, les jeunes et plus largement la 
population du territoire

� Des opérations fédératrice : le SIG du Pays, le 
schéma d’aménagement touristique, la route des 
vins…

� La bonne maîtrise des projets de coopération est un 
atout pour l’avenir
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Les points à renforcer

� Améliorer la lisibilité
� sur l’organisation et le fonctionnement du Pays
� sur le programme Leader+ : les spécif icités du programme 

sont mal connues des membres du Comité de programmation
� S’appuyer sur l’expérience du programme leader+ pour 

mettre en place un système de suivi rigoureux du 
Contrat de Pays

� Se donner les moyens de suivre l’atteinte des objectifs 
de chaque dispositif en mettant en place un  système 
d’indicateurs performant

� Prévoir des temps de « recul » et de « réflexion 
stratégique » périodiques

� S’assurer de la mobilisation des cofinancements publics 
nationaux (DPN) pour le futur Feader


